
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 09 FÉVRIER 2023

L'an deux mille vingt trois, le neuf février, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas s’est  réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  PHILIPPE
Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,
BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,
LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN
Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS
Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,
LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
LENUE Françoise (pouvoir à CALVEZ-BARNOT Gaëlle)
THOMIN Mélanie (pouvoir à CYRILLE Yves)
SOUN Véronique (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
YVINEC Odile (pouvoir à RIOU Michel)

Absents
CANN Joël



Conseil de Communauté du 9 février 2023

Délibération n°DCC2023_031

Objet Vente de matériaux : prolongation des contrats de reprise

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Service Environnement

Thème Environnement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le 1er janvier 2018, la Communauté a signé deux contrats avec l’éco-organisme Citéo ayant chacun 
pour objet de définir les relations entre la collectivité et l’éco-organisme dans le cadre de la mise en 
œuvre de la responsabilité élargie des producteurs : 

- Pour les emballages ménagers d’une part,
- Pour les papiers d’autre part

Et ceci, conformément aux cahiers des charges nationaux de chacune des filières pour la période 
2018 à 2022. 

Ces contrats fixent notamment les modalités du soutien technique et financier apporté par Citéo à la 
collectivité dans le cadre de la gestion des déchets ménagers pour permettre d’atteindre l’objectif 
national de recyclage des déchets d’emballages et de papiers. 

Sont liés à ces contrats des documents contractuels complémentaires : 
- Les contrats types, négociés au niveau national entre l’éco-organisme et les repreneurs, 

négociants et recycleurs, et qui reprennent les engagements généraux réciproques des 
parties définis dans le contrat Citéo notamment en matière de qualité et de traçabilité des 
tonnages 

- Les contrats de reprise des matériaux issus de la collecte sélective qui définissent les 
conditions techniques et financières de la vente des matières pour chaque flux de déchets. 

La Communauté livre à des repreneurs ses matériaux en vue de leur recyclage conformément aux 
standards décrits dans les contrats types. 

Tout comme les contrats CITEO, plusieurs contrats de reprise sont arrivés à échéance au 1er janvier 
2023. 

DÉLIBÉRATION:

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération du pays de Landerneau-Daoulas,

Vu les contrats de reprise qui arrivent à échéance au 31/12/2022,

Vu les contrats CITEO qui arrivent à échéance au 31/12/2022,

Vu la prolongation des contrats CITEO pour l’année 2023,
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 24 janvier 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 10 janvier 2023
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Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : Prolonge les contrats de reprise, par avenant, pour l’année 2023 de :
- VALORPLAST pour la reprise des déchets d’emballages plastiques
-  REVIPAC pour la reprise des papiers cartons (sorte 5.2), les cartons de déchèteries

(sorte 1.05) et les briques alimentaires (sorte 5.03)
- VERALLIA pour la reprise du verre
- AFFIMET pour la reprise des aluminiums rigides
- GUYOT pour l’acier et l’aluminium
- PYRAL pour les aluminium souples

Article 2 : Autorise le Président à signer une nouvelle convention pour l’année 2023
avec CELLAOUATE pour la reprise des papiers issus des écoles et des associations
ainsi que les  avenants de prolongation des contrats de reprise cités précédemment.

#signature#
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